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FLASH INFO 
 
Le décret du 23 août 2023 modifie le taux de prise en charge partielle 

du prix des titres d’abonnement des déplacements effectués par les 

agentes et agents publics entre leur résidence et leur lieu de travail.  

 

A compter du 1er septembre 2023, l’employeur public prendra en 

charge le coût du titre à hauteur des trois-quarts (contre la moitié 

du coût, jusqu’à présent). 

 

 

Pour rappel, cette prise en charge couvre : 

- les abonnements multimodaux à nombre de voyages illimités, 

- les cartes et abonnements annuels, mensuels ou 

hebdomadaires délivrés par la RATP, la SNCF, les entreprises de 

transports publics, 

- les abonnements à un service public de location de vélos  

 

 
Texte de référence : Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge 

partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les 

agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 
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